
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8082

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Remplacement des vitraux de la cathédrale Notre-Dame de Paris
Question écrite n° 8082

Texte de la question

Mme Florence Joubert alerte Mme la ministre de la culture, sur le projet de remplacement des vitraux classés de
la cathédrale Notre-Dame de Paris, symbole du patrimoine architectural français. Pour rappel, après l'incendie
en date du 15 avril 2019 et cinq années de travaux, la cathédrale a été rouverte au public le 7 décembre 2024.
Or le Président de la République, Emmanuel Macron, souhaite imposer le remplacement de six vitraux conçus
par Eugène Viollet-le-Duc en 1864 par des créations contemporaines de l'artiste Claire Tabouret, alors que les
vitraux initiaux sont en parfait état et n'ont pas subi les flammes de l'incendie. En effet, si Pierre Soulages avait
bien réalisé ceux de l'abbatiale Sainte-Foy de Conques en 1994, cela était directement lié au fait que les
précédents avaient été entièrement détruits. Ce nouveau projet de vitraux contemporains suscite d'ailleurs une
vive et unanime opposition de la Commission nationale du patrimoine et de l'architecture (CNPA), qui a pris
position dès juillet 2024, mettant en avant la réglementation de la conservation du patrimoine. Depuis la charte
de Venise de 1964, toute restauration doit respecter l'authenticité historique du monument et ces créations
contemporaines pourraient aller à l'encontre de ce principe. Par ailleurs, environ quatre millions d'euros ont été
alloués par le ministère de la culture pour ce projet, une somme considérable alors que plus de 4 000 édifices
religieux sont en péril, faute de financements publics suffisants. Ainsi, elle lui demande si elle entend prendre en
considération l'avis défavorable de la CNPA sur ce projet de remplacement des vitraux de la cathédrale Notre-
Dame de Paris et quelles mesures elle envisage à l'avenir pour protéger au mieux l'authenticité du patrimoine
historique français.
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